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L’Autorité des normes comptables, 

Vu le code monétaire et financier,  

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables, 

Vu le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014  modifié de l’Autorité des normes comptables relatif au plan comptable 

général,  

Vu le règlement n° 2016-02 modifié du 11 mars 2016 de l’Autorité des normes comptables relatif aux comptes 

annuels des organismes de titrisation,  

ADOPTE les modifications suivantes du règlement ANC n° 2016-02 modifié du 11 mars 2016 relatif aux 

comptes annuels des organismes de titrisation :  

Article 1er : L’article 134-2 est modifié comme mentionné ci-après :  

« 1) Selon les dispositions spécifiques fixées par le règlement du fonds ou les statuts de la société, l’organisme 

de titrisation peut effectuer des opérations temporaires de titres (pensions, prêts ou emprunts de titres).  

2) Les opérations de pension de titres sont comptabilisées conformément aux articles L211-32 et L211.33 du code 

monétaire et financier.  

3) Les opérations de prêts de titres définies à l’article L211-22 du code monétaire et financier sont comptabilisées 

selon les modalités suivantes : 

- Chez le prêteur :  

o à la date du prêt, la créance représentative des titres financiers prêtés est inscrite distinctement au bilan 

à la valeur d'origine de ces titres.  

o A l’expiration du prêt, les titres financiers restitués sont inscrits au bilan à cette même valeur de manière 

distincte.   

o L’éventuelle dépréciation constituée antérieurement sur les titres financiers prêtés, n'est pas réintégrée 

lors du prêt, jusqu'à la restitution de ces titres. Elle doit figurer sur une ligne distincte au bilan et demeurer 

inchangée jusqu’à la restitution de ces titres.  

  



 

 

- Chez l’emprunteur :  

o à la date du prêt, les titres financiers empruntés et la dette représentative de l'obligation de restitution de 

ces titres sont inscrits distinctement au bilan de l'emprunteur au prix du marché au jour du prêt.  

o à l'expiration du prêt, les titres financiers empruntés sont réputés restitués à la valeur pour laquelle la dette 

représentative de l'obligation de restitution figure au bilan. 

IR3 – Modalités de mise en œuvre 

A la date du prêt, chez le prêteur, la créance représentative  des titres financiers prêtés est inscrite distinctement 

au bilan à la valeur d’origine de ces titres. Corrélativement, les titres prêtés sont sortis du bilan du prêteur. 

Les éventuelles dépréciations constatées antérieurement sur les titres prêtés sont inscrites distinctement sur une 

ligne distincte au bilan, en moins des créances résultant du prêt de titres ». 


